Plan d’amélioration de la qualité
En juin 2010, le gouvernement de l'Ontario a promulgué la Loi sur l'excellence des soins pour tous (LESPT). Cette loi aidera les hôpitaux à améliorer davantage la qualité et la sécurité des soins qu'ils prodiguent aux membres de la communauté. 

Chaque hôpital en Ontario est maintenant tenu de fixer des cibles pour l’amélioration de la sécurité, de l’efficacité, de l’accès et des soins axés du le patient, dans les services qu’il  offre. Des PAQ contenant un certain nombre d’indicateurs et de cibles pour l’amélioration doivent être créés. Les Plans d’amélioration de la qualité doivent également décrire comment ces cibles seront atteintes, et les résultats en seront publiés. Outre les indicateurs fondamentaux recommandés, chaque hôpital peut établir ses propres cibles, basées sur ses priorités locales en matière de soins de santé. 

Notre Plan d’amélioration de la qualité (PAQ) comprend deux parties :


Un document qui donne un bref aperçu de notre plan d’amélioration de la qualité, soulignant et donnant la liste des priorités de l’hôpital pour l’année.
Pour accéder à ce document, veuillez cliquer ici. 


Une feuille de calcul qui comprend nos cibles et initiatives. Celle-ci comprend un ensemble d’indicateurs sur lesquels se penchent tous les hôpitaux semblables de la province. Pour accéder à la feuille de calcul, veuillez cliquer ici.

Veuillez cliquer ici pour accéder aux questions les plus fréquemment posées ainsi qu’aux réponses. 

